
8. Aux fins de la mise en application de cette mesure de conservation : 

i) le système de déclaration des captures décrit dans la mesure de conservation W X  
est applicable pendant la saison 1994195; et 

ii) le système de déclaration des données décrit dans la mesure de conservation 541x1 
est applicable pendant la saison 199495. 

MESURE DE CONSERVATION 85lXIII 
Limite de la capture accessoire de Notothenia gibberifrons, 
Chaenocephalus aceratus, Pseudochaenichthys georgianus, 

Notothenia rossii et Notothenia squamifrons 
dans la sous-zone statistique 48.3 pour la saison 1994195 

La présente mesure de conservation est adoptée en vertu de la mesure de conservation 71V : 

Dans toute pêcherie dirigée dans la sous-zone statistique 48.3 pendant la saison 1994195 qui 
ouvre le 5 novembre 1994, la capture accessoire de Notothenia gibberifrons ne doit pas 
dépasser 1 470 tonnes; celle de Chaenocephalus aceratus, 2 200 tonnes; et les captures 
accessoires de Pseudochaenichthys georgianus, Notothenia rossii et Notothenia squarniji.ons, 
300 tonnes chacune. 

MESURE DE CONSERVATION 86/XIII 
Interdiction de pêche dirigée sur Champsocephalus gunnari 
dans la sous-zone statistique 48.3 pour la saison 1994195 

La Commission a adopté la présente mesure de conservation en vertu de la mesure de 
conservation 71V : 

La pêche dirigée sur Champsocephalus gunnari dans la sous-zone statistique 48.3 est interdite 
pendant la saison 1994195 qui commence le 5 novembre 1994 et se termine à la fin de la réunion 
de la Commission en 1995. 

MESURE DE CONSERVATION 871~111 
Limite de la capture totale de Notothertia squarrzifrons 
dans la division statistique 58.4.4 (bancs Ob et Lena) 

pour les saisons 1994195 et 1995/96 

1. La capture totale de Notothenia squamifrons pour la totalité de la période des deux 
années ne doit pas excéder 1 150 tonnes, qui se composent de 715 tonnes pouvant être 
capturées sur le banc Lena et de 435 tonnes sur le banc Ob. 

2 .  La période de deux ans commence le 5 novembre 1994 et se termine à la fin de réunion 
de la Commission en 1996. 

3. Aux fins de la mise en application de la mesure de conservation : 




